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La raison de cet amendement est d’inclure les questions et réponses des soumissionnaires potentiels. 
 
Question 27 : Pour la Question 24 de l'Amendement 5, nous sommes d'accord avec la question selon 
laquelle cette section devrait être divisée en 2 parties, 1 pour l'affichage (display) et 1 pour la vidéo car 
elles ont des tarifs différents. Dans la réponse, il est indiqué que nous devrions faire une 
recommandation conformément à la section 2.6. Cependant, 2.6 indique que la date limite pour 
formuler des recommandations pour examen est de 20 jours avant la date limite de réception de la 
demande de propositions et nous avons dépassé cette date limite. Alors, comment cela devrait-il être 
géré? 
 
Réponse 27 : Nous avons examiné votre suggestion. L'affichage (display) et la vidéo ne doivent pas être 
décomposés (en référence à l'Annexe E, Partie 5 : Formulaire de soumission de proposition financière, 
technologie de vérification des publicités). Le tarif proposé doit être intégré et tenir compte à la fois de 
l'affichage (display) et de la vidéo. Cette structure a été élaborée en consultation avec l'industrie et a été 
déterminée comme étant la structure la plus efficace pour le gouvernement du Canada. À noter - des 
rajustements aux honoraires et aux tarifs peuvent être faits après l'attribution du contrat, 
conformément à l'Annexe B, Base de paiement, section B.1.2 Rajustements des honoraires et des tarifs. 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
Question 28 : Ceci (en référence à la Question 27) s’appliquerait également à la Question 18 de 
l’Amendement 4. La réponse indique clairement que la soumission vise des coûts de technologie (en 
référence à l’Annexe B, B.3.2.2.1 DSP); toutefois, les coûts de technologie ne sont pas calculés en CPM, 
c’est toujours un % des dépenses médias. C’est un autre domaine pour lequel nous recommanderions 
des modifications afin de refléter la manière dont les coûts de la plateforme sont calculés. 
 
Réponse 28 : Nous avons examiné votre suggestion. Un CPM pour les coûts de technologie du DSP a été 
déterminé comme étant la structure la plus appropriée pour le gouvernement du Canada pour fins de 
transparence et d’imputabilité relatifs aux coûts de la technologie. L’Annexe E, Partie 3: DSP (Annexe B, 
Base de paiement, B.3.2.2.1) devrait couvrir les coûts de la technologie, et l’Annexe E, Partie 2: Toutes 
les ressources et temps de l’AC (Annexe B, Base de paiement, B.3.2.1) devrait couvrir les ressources et le 
temps. Globalement, la structure devrait prendre en compte tous les coûts. Cette structure a été 
élaborée en consultation avec l’industrie. À noter - des rajustements aux honoraires et aux tarifs 
peuvent être faits après l'attribution du contrat, conformément à l'Annexe B, Base de paiement, B.1.2 
Rajustements des honoraires et des tarifs. 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
Question 29 : Pour l’Annexe E, Partie 4, Serveur publicitaire, nous calculons normalement le coût de la 
diffusion des annonces en fonction du format de l’annonce (vidéo par rapport à l’affichage [display]) 
avec des tailles de fichier différentes, plutôt que par taille de fichier de l’annonce. Souhaitez-vous isoler 
les annonces en affichage (display) pour être calculées en fonction des tailles de fichier déterminées? 
 
Réponse 29 : Non, l'affichage (display) ne devrait pas être isolé. Les tarifs proposés doivent être intégrés 
et prendre en compte la vidéo et l'affichage (display) dans un seul ensemble de tailles de fichier pour le 
routage des publicités, quel que soit leur format, selon la structure proposée. Cette structure a été 
élaborée en consultation avec l'industrie et représente la structure la plus efficace pour le 
gouvernement du Canada. À noter - des rajustements aux honoraires et aux tarifs peuvent être faits 
après l'attribution du contrat, conformément à l'Annexe B, Base de paiement, B.1.2 Rajustements des 
honoraires et des tarifs. 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
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Question 30: Pour l’Annexe E, Partie 3, DSP, les tarifs de DSP sont généralement déterminés en tant que 
pourcentage du coût média; cependant, sur la demande de propositions, vous recherchez un tarif CPM 
pour le DSP. Pour compliquer encore les choses, les frais de certains DSP (c.-à-d., DV360) seront 
modifiés en fonction de la disponibilité de l'inventaire sur leurs propres actifs (c.-à-d., YouTube) par 
rapport à une plateforme d’échange. Aux fins de cette analyse, est-ce que l'inventaire programmatique 
que vous évaluez n'est-il pas sur YouTube? 

Pour comparer des pommes avec des pommes, nous aurions besoin du CPM moyen que vous utilisez 
actuellement pour toutes les activités programmatiques, puis nous allons appliquer le % des frais DSP 
pour calculer le tarif du DSP en tant que CPM. Est-ce que cela vous va? Si tel est le cas, quel est votre 
CPM moyen pour les médias numériques programmatiques? 

Réponse 30 : Le tarif pour le DSP dans l’Annexe E, Partie 3: DSP (Annexe B, B.3.2.2.1), concerne 
uniquement les coûts de technologie. Ceci devrait prendre en compte toutes les plateformes 
technologiques DSP requises pour permettre l'exécution d'achats programmatiques sur l'ensemble des 
plateformes d’échange et de transactions de publicités, tel que décrit à l'Annexe A, Énoncé des travaux, 
A.4.2.2.2 DSP. L’Annexe E, Partie 2 : Toutes ressources et temps de l’AC (Annexe B, B.3.2.1) devrait 
couvrir les ressources et le temps. Globalement, la structure devrait prendre en compte tous les coûts. 
Un tarif en CPM pour les coûts de technologie DSP a été déterminé comme étant la structure la plus 
appropriée pour que le gouvernement du Canada pour fins de transparence et d’imputabilité relatifs aux 
coûts de la technologie. Cette structure a été élaborée en consultation avec l’industrie. À noter - des 
rajustements aux honoraires et aux tarifs peuvent être faits après l'attribution du contrat, 
conformément à l'Annexe B, Base de paiement, section B.1.2 Rajustements des honoraires et des tarifs. 
 
Les tarifs actuels ne peuvent être fournis. L’Annexe A, Énoncé des travaux, Partie 3 – Graphiques et 
tableaux sur le volume publicitaire du GC, Graphique et tableau 3 : Dépenses totales dans les médias 
numériques par type de média, inclut des informations sur les dépenses estimées en programmatique 
au cours des cinq dernières années. Cela ne doit pas être considéré en tant qu’engagement à l'avenir 
pour n'importe quel média, mais devrait être utilisé pour le calcul des honoraires et des tarifs proposés, 
ainsi que les autres graphiques et tableaux qui sont fournis à la Partie 3.  
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
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